
 

   

 

 
 
 
 
 
 

Communication 

Décisions du Conseil municipal du 28 avril 2026 
   

Tavannes, le 29 avril 2026 

À l'issue de chaque séance, le Conseil municipal partage les décisions et les sujets pouvant être communiqués 
et qui revêtent un intérêt général pour les habitants de Tavannes. Cette communication est publiée sur le site 
internet de la commune. 

 

• Mise au concours – Agent(e) d’exploitation en voirie : Dans le cadre du renforcement de son 
équipe de voirie, la Municipalité de Tavannes met au concours un poste d’Agent(e) 
d’exploitation en voirie à 100 % pour une durée déterminée de 6 mois avec possibilité de 
reconduction. Lien 

• Fin du service de patrouilleurs scolaires : Le service de patrouille scolaire au passage piéton de 
la Grand-Rue 48 prendra fin à la fin de ce mois. Cette décision a été prise au vu de la faible 
fréquentation observée et des difficultés rencontrées pour assurer durablement cette 
prestation. La Municipalité remercie chaleureusement Mme Marjorie Steiner pour son 
engagement. 
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